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                      TITRES-SERVICES
	


	Date de la visite : 
	Nom du client : 


	Adresse :
Rue, n°, boîte
Code postal, Commune
	



Objectif
En tant qu'employeur dans le secteur des titres-services, il est de votre responsabilité de garantir le bien-être de vos travailleurs, même lorsqu'ils exercent leurs fonctions au domicile de particuliers. 
Pour assurer leur sécurité et leur santé, votre SIPP doit réaliser des visites fréquentes et systématiques des lieux de travail, et examiner les postes de travail dans le cadre de l’analyse des risques.
Lorsque vos employés travaillent chez des particuliers, les visites doivent être annoncées à l'avance et avoir obtenues l’accord des particuliers concernés. Cela permet de respecter le principe de l'inviolabilité du domicile et de protéger la vie privée des résidents.

Cette checklist a pour but d’aide votre conseiller en prévention à la réalisation des visites à domicile. 
Checklist

	
Thème

	
Contrôle 

	OK
	NOK
	N/A

	Environnement de travail

	Escaliers : en bon état (p.ex. pas d’obstacles, présence de rampe solide) ?
	
	
	

	Environnement de travail
	Pas de lieux insalubres, pas de moisissures importantes ?
	
	
	

	Environnement de travail
	Suffisamment de lumière ?
	
	
	

	Environnement de travail

	Le client ne fume pas à l’intérieur dans la même pièce en présence de l’aide-ménagère ? Il aère après avoir fumé.
	
	
	

	Environnement de travail

	L’aide-ménagère peut se déplacer dans la maison en toute sécurité (p.ex. pas de tapis glissant, câbles dans les passages,…) ?
	
	
	

	Temps de travail
	En fonction de la demande du client, y a-t-il suffisamment de temps accordé pour les tâches demandées ?
	
	
	

	Animaux de compagnie

	Absence d’animaux ? Si présent, lesquels : 

……………………………………………..
	
	
	

	Animaux de compagnie
	Les animaux sont-ils mis ailleurs (dans enclos, autre chambre,…) lors de la prestation avec l’aide-ménagère ?
	
	
	

	Electricité
	Prises et interrupteurs bien fixés dans le mur et en bon état ?
	
	
	

	Electricité
	Appareils électriques en bon état (cordon électrique, boutons,…) ?
	
	
	

	Travail en hauteur
	Présence d’escabelle stable ? 
Pas de matériel instable (tel que tabouret à 3 pieds) et matériel suffisamment solide. 
	
	
	

	Travail en hauteur
	Si vitres hautes à laver (nécessitant une escabelle de plus de 3 marches) : présence d’un manche télescopique (sinon cette tâche ne peut pas être effectuée) ?
	
	
	



	Produits chimiques
	Les produits sont mis dans un emballage prévu à cet effet avec étiquette lisible et mention claire du produit ?
	
	
	

	Produits chimiques








	Absence de produits dangereux pour la santé/nocif ou corrosif ?
Produits ne pouvant PAS être utilisés par l’aide-ménagère : 
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Par exemple : ammoniaque, white spirit, essence à laver, eau de javel ou autres produits à base de javel.
	
	
	

	Matériel
	Pour le nettoyage du sol : présence de manches suffisamment longs et/ou télescopiques ?
	
	
	

	Matériel
	Présence d’aspirateur avec manche suffisamment long et/ou télescopique ?
	
	
	

	Matériel
	Présence de chiffons légers en nombre suffisant (p.ex. microfibres) ?
	
	
	

	Premiers secours
	Présence de matériel de premiers soins (p.ex. en cas de blessure) ?
	
	
	



	Si d’application, lieu(x) où l’aide-ménagère ne peut / ne doit pas aller (p.ex. cave, grenier, garage,…) :

	





Actions
Sur la base des résultats de cette visite, prenez des mesures pour améliorer le bien-être de votre travailleur. Discutez en avec le client  et notez ici les actions sur lesquelles vous vous êtes mis d'accord.

	Actions
	Responsable 
(client / société de titres-services)
	Suivi

	
	
	

	
	
	


				

	Nom du client présent sur place 
	Visiteur  

	


	








Le présent document, qui constitue un modèle de checklist de visite à domicile pour le secteur des titres-services, doit être adapté aux besoins spécifiques de votre organisation. 
En tant qu’employeur, il est de votre responsabilité de garantir l'exactitude, l'exhaustivité,  l'application et la pertinence de ce document dans le contexte de votre organisation. 
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